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Pièce n°6 : Annexe - Périmètre de prescription 
d’isolement acoustique 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
• Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du …………… 
 
• Le Maire, 
 
  
• Bureau d'études :  CREHAM Atelier BKM 
  202 rue d’Ornano 8 place Amédée Larrieu 
  33000 Bordeaux 33000 Bordeaux 
  Tél : 05 56 44 00 25 Tel : 05 56 24 20 94 
 
 
    Fax : 05 56 52 65 88    Fax : 05 56 98 80 61 
 
 



CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES
Loi n°92-1444 du 31/12/92 relative à la lutte contre le bruit

Décret n°95-21 du 09/01/95
Arrêté du 30/05/96

Arrêté préfectoral de classement du 30 janvier 2003

COMMUNE DE CESTAS

Route Nationale 250

Début de tronçon Fin de tronçon Tissu Catégorie de l'infrastructure
LIMITE DE COMMUNE PESSAc LIMITATION A 50 KM/H "les Bordes" Tissu ouvert 4
LIMITATION A 50 KM/H "les Bordes" LIMITATION A 50 KM/H "les Arrestieux" Tissu ouvert 3
LIMITATION A 50 KM/H "les Arrestieux"LIMITATION A 50 KM/H "Toctoucau" Tissu ouvert 4
LIMITATION A 50 KM/H "Toctoucau" LIMITE DE COMMUNE MARCHEPRIME Tissu ouvert 3

Autoroute A63

Début de tronçon Fin de tronçon Tissu Catégorie de l'infrastructure
LIMITE DE COMMUNE LIMITE DE COMMUNE Tissu ouvert 1

Route Nationale 10

Début de tronçon Fin de tronçon Tissu Catégorie de l'infrastructure
LIMITE DE COMMUNE CANEJAN LIMITATION A 70 KM/H Tissu ouvert 3
LIMITATION A 70 KM/H FIN DE LIMITATION A 70 KM/H Tissu ouvert 4
FIN DE LIMITATION A 70 KM/H LIMITATION A 50 KM/H Tissu ouvert 3
LIMITATION A 50 KM/H FIN DE LIMITATION A 50 KM/H Tissu ouvert 4
FIN DE LIMITATION A 50 KM/H LIMITE DE COMMUNE LE BARP Tissu ouvert 3
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